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, .252': ·'jOûRÎ'lAi. ÔFlFICJIE!.. DÙ TÉRRITOiRE T0<lO"PLilCÉ SOUS. DE. LA FRANCE 

ARRETE N~ 243 rapportuntun arrêté nommant 'un' 
. sei;l'étairè .du ;coni;eil du contentieux administraiij. 

LEOOUVEImEIJR DÉS .COLONIES, 
; OFFICIER DE":LA LtmoN ,DJHO~NÈtJf\, 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBUI1!UE, 

\Tu ledécret du '23lliars 1921 déterminant les attributions et . 
.les. pouvoirs du Commissaireije la République .au 'Togo; 

'Vu le décret du (; mars 1923 réorga~isant le conseil d'ad, 
minjstr~tion et le êQllseil du contentieux admini~tratif; .. 

. . '. Vu l'arrêté du' 16 décembre .1931 nommant M. FoURSAUC, 
· ..secrétatre-archiviste du conseil du contentieux; . [ 

. '. . ' 

"'ARRETE: 
. "'- .' . -" '~',. '. ' 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêt.é susvis~ du 16 déCem
bre 1931'estabrog,é pour cOmpter du 8 avril, 1932. 

ART;. 2•. - te présent arrêté. sera enregistré, com
muni,qué et publié ·partout où besoin sera; .. 

LOIné" le 13 inai 1932. 
.R. Dl' OÙISE. 

ARRETE No 244 déiéguânUa présidetlCe du conseil 
.du Eontetttieux admlnis{raiif.·' 

'LE OOUVERNEÙIl !!lÉS COLONIES,. 
, d~FlClEri, DE' "u :LtOT<?N, D'HONN,EVR1 

COMMISSAiRE .DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le déCret du 23 mars 192)· déterminantlès ~ttributions et 

. . . les, :pouvoirs du Ço"mmissaire de la Rép'ubliquê au Togo;. 


. Vu.ledécretdu6 mars 1923 réorgani~.nt le conseil d'ad· 
miniStration ~t l~ con~U du contentieux, .administr~iîf; . 

Vu l'arrêté du '31. mars 1932 fixant les attributions du cbef 
d'l secrétui~t. général; 

;<\RRETE: 

. ~Rila.E PRj:MlER.· - Le cher 'du secrétariat général 
'e~t dérégu~ à la présidence 'au conseil dU'contentieux 
· a!lnilnÎstra1if. ' 

. , . " 

ART; 2..~. Le: présent arrêté sera. enregistré, com-·· 
.... muniqué et publié partout où, besoin sera. 

Lomé, le 13 mai 1932. 

R: D~OtiISE. 

AR.RETE. N0. 245 désigllant.des membres du conseil 
'. du c~ntentieux admillistratif du Togo. 

.LE OOuVEImEUR DES. COLONIEs, 
OffiCIeR QE LÂ itorOlf" O'HONNEUI4 . 

ÇOMMISSAIRE.DÉ LA RÉPUBuQUE," 

Vu le décr~du 23 mars· 1921 déterminant les attribution ••et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; .. 
. V~. le décret.du 6 mars .1923 réorganisant le conseil diad- : 

.~ 'ministration' et -le conseil du contentieux administratif; ," 
". Vu" l)arrêté :du -l4'octobr;, JQ29 [,orlant. ,'dèsignation de. 

" membres .du· 'col1$eil ,du cOntentî~ux,',administr'atifi. "'. 
<, ,i' Vu' l'arrêté du 14 févrfe~ 1930' p<>rtant modification à 

.l'arrêté tiu 14 octob,e.1929 ci-dessus';' 
· ~\ , '.., 

--y. 

. , ' 

'Vui'àrrêté· du:24 janvier 1931 :.nomm;nt


,admirdstrafeur 'des colonies, membre. dil conseil du 

• 
l~ juin, 1 

M.c,,~:;'~~~:;:'; 

1re ins- . 
République' ' ... 
Lomé, 'est. 

a.~iidstra:tifj " )" " - 

Vu la .décision du 8 avri\' 1932 désignimt: le 

du 'conseil du. contentieux' a'dministratif; ", 


. .' 

ARTlo..E PREMIÉR.'- M. SANNER,substitut du pf~:: 

cur,eurde la République près le tribunal dé 

t.ance de. Orand-Bassàm.· procur~t;lr de. la 

Ii: i. près le tribunâI de . 1re instance de 

nommé membre du conseil àu contentieux adminIstra_ . 

'tif en 'remplacement de M. ·DESCUIlES-DESGUERAINES,.· 

précédemment procureur de la 'République près ledit 

Tcibunal. 


ART. 2;' ~ Sont ab(ogées toutes dispositions anté-" 
rieures contraires à celles dù présent arrêté qui sera . 
enregistré, communiqué et .publié partout .où besoin :. 
sera. 

Lom~, le 13 mai, 1932 .. " 
R. DE OUI SE•. 

!1R.FSET.E No 246 nommant provisoirement u.n mem
bre du consl.lÎl de contentieux.' 

LE .OOUVERN~UR DES èOLONI~, 
OFfICIER DE L~ l:~orON O'HONi'If:6R1 

COMMlSS;\IRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU lé décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions èl 

. 

' 

les pOUV01r~ au Commissaire de la République \au' Togo~' 


Vu. le décret du 6 mars 1923 réorganisant .le conseil d'ad- ' . 

. ministrat.ion et le çonseil du contentieux ~dmin~strafif j. 


L.ARRETE: . 

AR;ICLE ,PREM;~. -., Le chef dq service des, trav~u" .' 

publiêS p, i. est, provisoirement, nommé membre du 

conseil du contentieux administratif pendant l'absence 

du chet du ser,vic7des ü.avaux publieS titulaire .. 


ART. i. - !-e présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout où besoin sera.. 


~mé, le 13 m~i 1932.• 

~.DE Oi.J.ISE. 

ARRETE N.0 247 désignant le commissnire du gou

l/ernefll/in.t pr~s le 'conseil du coittentièux administra- . 

tif. CiU. Togo . 


" LEOOUVERNEUR DES COLONIES,. 
OrFIClE!t' OE LA LÉGION D'~ONNEUR, 
CO~ISSAIRE DE LA RÉPl!BLI~UE, 

VU iè déc~et du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du. Commissaire de la. République au Togo.; 


Vu le décret dit li mars ,192.3 réorganisant' le cQnsô!l .d'a<f
. mînistration -et le conseil du contentjeux administratif:;." - _:~-

Vil l'~rrêté du.30 oct~b~ 1931 portant désigmitiOn ,du:: 
'. comjnissaire du gouvern'emeJ:lt près lè conseiL.du contentJe~.o-

a~inistratif; '. "\ ."-, ",
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, , 

CONCERNANT ,LE 

ARRËTE: 

, ,'; ',;" 

,iiÎissalre ,du gouvernement pres le conseil duconten
:tieux'adminlstratif, en remplacement 'CIe 'M. jouRET. 

ART. 2. • Sont abrogées toutes dispositi,onscOno ' 

é',. ',.',trairesà 'celles du présent arrêté notamment, celles 
' •• ,',de,l'arrété susvisé du 30ociribre1931., 

"'ART. 3. -Le présent arrêté I,ra enregistré, com
, muniqué et publié partôùt où besoin sera., 

, 
Lo;"é, le fa mai 1932. 

ROE GUISE.' 

MUTATIONS. ~TC. 
PERSONNEL 

ACTE, Du ,GOUVERNEM~Nt 
'GÉNÉRAL' DE, l'A. O. F. 

',Par arrêté du ; 
22' avril' 1932: M. MA l'TfN, (Victo~), iristituteur" 

~ " . 
"-p'rin;çipal aprês 4' 9nS du 'padre co"mmun supérieu; d~ 

.-", J'eriseigneptent. est p1ncé .en service détaché; dans la 
.' position ~~ congé hors c~dres ~t s~u~s solde -pour une 
durée de, cinq ans à cômpter du 11 avril 1-932. 

,- M. l\1ARTlN 'est mis penda'ntcette période à la 'dispo, , 
sÙion du Commissaire de l'l.République au Togo, , 

ACTES DU POUVOIR LOC,At 

.\- . 
Affectatiolls 

, ,Par décisions des: 
11 mai ,1932.'--'- M, MATHIEU, instituteur du cadre supé

r-ieuT 'de r~nseignement, au' Togo, est nomm~ directeur 
dé l'école régionale de Palimé, 

~,' ;- , ' 

M. MA~EN'~" chef ~e chantt~r c"ontFactuel, est mis.à 
la disposition "du directeur.:des travaux neufs. ,'. 

; .--1 " ,.,.. '~L CARoN, ingénieur-adjoInt st~giaire du cadre géné~ 
rai des météorologiMes coloniauX; dê~ign,é pour servir 
au T,ogo, :est chargé de la météor61ogie au Territoire, 
en remplacem,ent...<:Ie M. ~OZACaj pharmacien capitaine 
de~ ir~ui:;es··c()loni~les'·. ' 

",'. 

. ~. BURLU~AUXI adjohit des servic~s çiviIs, a~joint au 
chef du service de l'enseignement, est mis à la aispo·

, siti~n du commandant de cercIe de Klouto. / 
, M,Bu,,~'tJRAUX' exer~era les fonctiollsdeprésidellt de 

tribu"al desubdivisioll dudit, Cil, remplacement '<le 
, . M. f)ASSONVIl.LE,' c(Hnmis des serviCes civils appeié,''' 

~: r-\.- .~fl~~~.ûèsf~~é~.ons~ 4'.~ .u \, 

• 

' ,AlmtLE PREMlEll.\~~'M. de' SAINT-ALAll'i', adminls
,tra:t~ur:des coi~nles, licenciéeil droit, est nommé ,com ' 

• pa 

: .M: DASSONVJLLE., COnl91is des. se~,vièes civils, en ser,:" 
vice à Klotlto, est nonllué agen'tspéciàl du cercle de 
Soli:odé, en remplaceme~.t dé M. GllÎ;RlN', comnll~: de$- , 

tituljlÎre d'un .congé' ad~jnjs~ratÜ.. , 

: 

ser~ices .ctvilst 

M. OASSONVILLE .ex.ercer.a cum'ulativemenf'les :'fonc
,tions de secrét(,Jre (lu tribunal de'cerc~e) régissëur de· 
'la prison,. oommissairè de .police, et ag~'nt transitaire
chargé de la co'mptabiIité-matiètes. ,. 

12 'mai 1.932.' - M. MANCION,: ingénieur-adjoint de''
2° classe des# servicé's techl1iques et scie~i:ifiques de:, 
·l'agricultur~,. retour. de' cong'é, "est nomnlé chef ~u 
'secteÙ'r agricole;' des cultur~s arbtistlves et forestières à 
Paljmé~ en remplacement de_M: ForàAlNE t ' conduc~e~r-: 
principaÎ dê::s travaux' ,d'agricuIturè, .appelé à' dt~futre,S 
fonctions. ' 

1\1. CHAUTARDj comm'is des services' ciVils, dp Togo, 
r~tour de congé, es't nO,mmé comptable~gesdo~nair.e·du . 

--'~agasih gén'éral,; et ~g~nt transitaice 'd~ ser~ice' Îocà'l : 
en remplacement de M. JAGU. comluis des services 
civi~Sf t.itulai.l'e d'un congé aâmJnlstratif. 

\ 

M. POUALLfO.s',.operateur ·sur .pe'llè. agent 'contra'è-, 
tuel, no.uve11ement" engagé, est mis. à hr--disp.O'sition 'du 
directeur des 'trav~ux neufs. ' 

M. FONTAINE, conducteur principal des travaux 1 . 

d~agticulturë, est nommé ch~'f de' la station ~gricole 
, de Tové. 

M. CATH~LIN, chef comptable principal des travaux, 
public~ est nommé comptable~matières du garage'cen

,t~al- e.n rem'pia'cement de M. Rm~i,' ,1ldjoint des ser-' 
,vices civils. '. 

M. CATHELIN nura droit en ,cette qualité à, l'indemnité 
de fonctions de mille cinq :cents' francs (1-.500 frs.) ràn. 

19 mai 1932. M. le médecin lapitaine GONNR~; mé-, ' 
decÎn dè ln- subdivision sanitaire sud .de~ , travaux 

'neufs de Chr. à Palakoko, est chargé cumulativement 

avec se~ Jonctions" ,actu~nes; au départ du .:docteur 

MAZURIE,!', 'de la circonscription sallitaire,d'Atakpamé, 


Il sera, en 'outre 'éhargé' de 'là vjsitede~ fonction
nnires t ' du s'~rvice de, J'assiitancè médicale, .du serviCe 
d'hygiène et de l'illspection.<!es viandes.' .' ' 

20 mai 1932. 'M: MARTIN, instituteur "principal de 
l'A:' o. _F.; est chargé <les ~fOllctions, de :hilIet~tir' 

'<J.u service, ~e.' 're~seigne'me~~ e'~ rempln'cemen,t d.e 
M'. BURLURAUX appelé à d'autrès fonctions.' ' ' 

M. MARTIN aura droit, en'Cett~ qualité à l'illdemnité' 
prévue, à l'article 3 de I~arrêté n' 675 du 4, décem,'" 
bre 1931. l' 
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